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Cher Monsieur,

La réponse que 4. BARTH se propose
G'sdreaser & M, BUS ze paralt tout-i~fait
Justifide,

Trois témoine, d.d. CHARLEZ,
SERGERT et VEYER affirment aveir wu
d. BUS dane un groupe de manifestants
qui ont pénétré le 30 noveubre 2 4h30
dans le déplt de Lens pour tenter de
s'opposer au départ des machines, Cette
faute dilsciplinaire, trds grave en toute
cirgonstance et particulidrement le 30
novembre apris les avertissements donnés



officiellement au personnel, motive
pleinement le brusque renvoi de M. BUS,
agent & l'essai, pour lequel l'avis
préalable du Conseil de discipline n'eat
pas requis (art. 57, Livre 1I de la
Convention Collective).

11 n'y & eucun inconvénient &
préciser dens ls leiire les motifs de

la révocation, bien au contraire.

Yotre tout dévoué
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